[image: image1.png]Liberté + Egalité + Fraternité

REPUBLIQUE FRANCAISE




PREFECTURE DE CORSE

Ajaccio, le 27 juillet 2005

Arrêté préfectoral portant autorisation de poursuite d’exploitation de la centrale thermique du Vazzio à AJACCIO

Il s’agit d’un arrêté « codificatif », dont les prescriptions techniques reprennent les anciens textes applicables à la centrale thermique du Vazzio, au titre notamment de la réglementation sur les installations classées (depuis l’arrêté préfectoral d’autorisation du 7 mai 1979), en y intégrant les évolutions réglementaires et les modifications intervenues au sein de l’établissement, en vue de prévenir les nuisances dans les secteurs de l’eau, l’air, les déchets, le bruit ainsi que les risques industriels.

Après avoir été établi par la DRIRE, cet arrêté a été soumis à la consultation de la DSS, de la DDAF et du SDIS, avant de faire l’objet d’un avis favorable du Conseil Départemental d’Hygiène le 14 juin 2005.

Cet arrêté impose ainsi à EDF, de nouvelles exigences de protection de l’environnement en matière :

1) de prévention de la pollution de l’eau.

Un dispositif de traitement et de surveillance renforcée des retombées dans l’environnement des rejets aqueux (eaux usées, eaux de ruissellement, eaux industrielles, eaux de refroidissement) est mis en place ; des analyses sont effectuées régulièrement au niveau de chaque point de rejet.

Il est à noter que le présent arrêté enjoint à EDF, de réaliser une campagne de recherche de 33 substances prioritaires dans le domaine de l’eau, sur chaque émissaire, des rejets des effluents liquides de l’établissement, avant fin 2005 ; il appartient également à l’exploitant de contrôler la qualité des eaux souterraines du parc à fuel.

En ce qui concerne le risque sanitaire lié à la présence de la bactérie légionella dans les tours de refroidissement, des prescriptions particulières relatives à l’entretien préventif et à une surveillance très stricte, sont imposées à l’industriel (bilan périodique des analyses de suivi de la concentration en légionelles, vérification par un organisme tiers…) .

2) de prévention de la pollution atmosphérique.

Il est fait obligation à EDF :

( de continuer à mesurer en permanence et en continu, sur chacun des conduits d’évacuation des effluents gazeux des 7 groupes moteurs de la centrale, les concentrations en oxyde d’azote, monoxyde de carbone et oxygène, ainsi que les poussières, à la suite du refus du Ministère de l’Ecologie de valider le procédé de la modélisation proposé par l’industriel.

( de réduire fortement les flux de rejets d’oxyde d’azote (NOX) avec une accélération de l’équipement des 6 groupes moteurs de la centrale (le 7e étant équipé depuis juillet 2003) avec des modules de dénitrification des fumées (SCR), qui devra être achevé pour le 30 septembre 2006 ; EDF devra respecter l’ensemble des valeurs limites d’émission pour le 31 décembre 2006.

( de limiter autant que possible les rejets de gaz à effet de serre de la centrale,

( d’établir avant le 31 décembre 2005, un plan de réduction des émissions de composés organiques volatils et de métaux lourds, en application du Plan National Santé Environnement

( et d’actualiser avant le 30 juin 2006, l’étude d’impact de la centrale en y intégrant  notamment une évaluation des risques sanitaires pour l’ensemble des substances émises par cet établissement.

( D’autre part, la surveillance des retombées atmosphériques de la centrale du Vazzio dans l’environnement, en cas de pics de pollution, continue d’être confiée à la DSS (qui activera en ca s de nécessité, le dispositif d’information et d’alerte de la population), avant le transfert de cette mission à l’association régionale de surveillance de la qualité de l’air, « Qualitair Corse ».

( Enfin, il est imposé à EDF, de vérifier et de calibrer l’ensemble de la chaîne de mesures de la qualité de l’air, dont les 3 cabines, avant leur rétrocession éventuelle à Qualitair Corse.

3) de gestion et d’élimination des déchets (déchets industriels banals, déchets industriels spéciaux, déchets inertes).

Toutes dispositions ont été prises en vue de renforcer les conditions de stockage temporaire, de tri et de valorisation des déchets.

Le présent arrêté impose à l’exploitant d’effectuer un suivi des déchets de l’établissement; un récapitulatif doit être adressé trimestriellement à l’Inspection des installations classées.

4) de prévention des nuisances sonores- vibrations.

EDF a d’ores et déjà pris des mesures afin de réduire de façon efficace la transmission du bruit dans l’environnement, notamment par l’aménagement du site et la création d’écrans naturels, l’isolation phonique du bloc usine…

Par ailleurs, l’arrêté préfectoral impose à l’exploitant un contrôle du niveau sonore en limite de propriété ; EDF est également tenue de réaliser tous les 3 ans, une mesure des niveaux d’émission sonore de son établissement par une personne ou un organisme qualifié.

5) et de prévention des risques industriels.

Cet arrêté intègre le dispositif de sécurité du parc à fuel d’ores et déjà prévu par la DRIRE en liaison avec le SDIS, afin de prévenir les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanations toxiques (et d’en limiter les conséquences); outre l’actualisation de l’étude de dangers et du Plan d’opération interne, cet acte décline toute une série de consignes d’exploitation, de prévention et de procédures d’urgence avec des dispositions spécifiques concernant la turbine à combustion.

